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         Limoges, le 22 juillet 2025 
 
Direction Santé Environnement et  
politique Une Seule Santé (DSEUSS)  

 
Direction déléguée Est (19-23-24-87) 
Unité de la Haute-Vienne  
 
Affaire suivie par : Sandrine AUVINET 
Tél. : 05 55 11 54 21 

Courriel : ars-dd87-sante-environnement@ars.sante.fr 

 
Réf ELISE. : DD87-A-25-06-10664 
 

Le Directeur de la Direction déléguée Est 
 
à  
 
Monsieur le Président 
Limoges Métropole Communauté Urbaine 
Pôle aménagement et mobilités durables 
Direction de l’aménagement du territoire et 
de la stratégie foncière 
19 rue Bernard Palissy - CS 10001 
87031 LIMOGES Cedex 
 

 

Objet : modification simplifiée n°4 du PLU de la commune de LIMOGES. 
 

 
Madame, Monsieur, 

 

Par courriel en date du 27/06/2025, vous me demandez mon avis sur le dossier relatif à la 
modification simplifiée n°4 du PLU de la commune de Limoges. 

 
Cette modification simplifiée vise à identifier des bâtiments pouvant changer de destination dans 

les zones agricoles et naturelles et à modifier le règlement graphique pour ajouter la mention de la 
possibilité d’effectuer des changements de destination sur les bâtiments identifiés au règlement 
graphique dans le règlement écrit. La modification vise également à réglementer la nouvelle sous-
destination issue du décret n°2023-195 du 22 mars 2023 portant diverses mesures relatives aux 
destinations des constructions pouvant être réglementées par les plans locaux d’urbanisme ou les 
documents tenant, à savoir la sous-destination « cuisine dédiée à la vente en ligne ». 

 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que le dossier transmis n’appelle pas de ma part 

d’observation particulière. 
 

 
 

P/ la Directrice Régionale de la Direction 
Santé Environnement et politique Une Seule 
Santé de l’Agence Régionale de Santé 
Nouvelle Aquitaine, 
 

http://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/
mailto:ars-dd87-sante-environnement@ars.sante.fr
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département 

Haute-Vienne 

Pôle attractivité, aménagement du territoire et transitions 

Direction de l'aménagement du territoire 

Sous-direction habitat, aménagement foncier et urbanisme 

Affaire suivie par Marion DESCHAMPS 

V : 05.44.00.13.81 

Réf. PAATT/DAT/SDHAFU/2025/n°AS°'.S/ (,l;\ S 

Monsieur Guillaume GUERIN 

Président de la Communauté urbaine 

Limoges Métropole 

19, rue Bernard Palissy 

87031 LIMOGES Cedex 1 
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Limoges, le .. 4 SEP. 2025 

Objet : Modification simplifiée n° 4 du Plan local d'urbanisme de la Commune de Limoges. 

Monsieur le Président, 

Vous m'avez transmis pour avis le dossier de modification simplifiée n° 4 du Plan 

local d'urbanisme de la Commune de Limoges portant sur les ajustements suivants : 

identification de douze bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de 

destination dans les zones agricole et naturelle et modification du règlement 

écrit en conséquence ; 

réglementation de la sous-destination « cuisine dédiée à la vente en ligne » 
pour interdire cette dernière sur l'ensemble des zones du PLU à l'exception de 
la zone UE2. 

Après examen, ce dossier appelle les observations suivantes. 

Tout d'abord, les projets, s'ils impactent le réseau routier départemental, devront 

faire l'objet, avant le démarrage des travaux, des démarches administratives idoines 

auprès des services techniques du Conseil départemental de la Haute-Vienne, préalables 

à toute intervention. 

Dans le cadre du projet de modification, les bâtiments identifiés sur les parcelles 

cadastrées section NA n° 127 et n° 128 bordent la route départementale n° 39 hors 

agglomération. En cas de création ou de modification d'accès ou pour tout type de 

travaux le long du réseau routier départemental, des demandes d'autorisation de voirie, 

voire d'arrêté de police de la circulation devront être transmises à la Maison du 

Département de Nantiat/ Antenne technique de Nieul-Limoges, au moins un mois avant 

le commencement des travaux. 

Concernant les volets touristique et environnemental, sur le territoire communal, 

le site de la Forêt des Vaseix constitue un Espace naturel sensible (ENS) du 

Département. De plus, il existe cinq ZNIEFF situées dans un rayon proche de la 

modification dont deux sont présentes sur le territoire de la Commune de Limoges ainsi 

qu'une zone Natura 2000 située à moins de 10 km de la Commune. 

haute-vienne.fr 



Par ailleurs, les modifications n'ont pas d'incidence sur la continuité et la 

praticabilité des chemins inscrits au Plan départemental des itinéraires de promenade et 

de randonnée (PDIPR) de la Haute-Vienne. 

Enfin, s'agissant d'éventuels projets d'extension ou d'annexe sur les bâtiments 

faisant l'objet d'un changement de destination, j'attire votre attention sur l'importance 

du maintien de la perméabilité des sols, conformément à l'objectif de zéro artificialisation 
nette fixé par la loi climat et résilience, de la préservation des milieux, de la ressource en 

eau ainsi que de la biodiversité, notamment des chiroptères souvent présents dans les 

combles inhabités. 

Les services du Département restent à votre disposition pour tout renseignement 

éventuel. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations 

distinguées. 

Jean-Claude LEBLOIS 



 







Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu la décision du 12 décembre 2024 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ; 

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par la communauté urbaine Limoges Métropole, reçu le 23 juin 2025 relatif
à  la  modification  simplifiée  n°4  du  plan  local  d'urbanisme (PLU)  de  la  commune de  Limoges (87),  en
application des articles R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35 du Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 22 juillet 2025 ;
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Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification simplifiée n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de

la commune de Limoges (87) porté par la communauté urbaine

Limoges Métropole

N° MRAe 2025ACNA123

Dossier KPPAC-2025-18139



Considérant que la commune de Limoges, 129 754 habitants en 2022 (source INSEE) sur un territoire de
7 800 hectares, souhaite apporter une quatrième modification simplifiée à son plan local d’urbanisme (PLU)
ayant fait l’objet d’un avis de la MRAe le 19 décembre 20181 et approuvé le 26 janvier 2019 ;

Considérant que cette modification vise à identifier sur la commune de Limoges douze bâtiments pouvant
faire  l’objet  d’un  changement  de  destination  en  zone  naturelle  ou  agricole,  et  à  réglementer  la  sous-
destination « cuisine dédiée à la vente en ligne » ;

Considérant que les bâtiments concernés par un changement de destination correspondent :

• au château de Julliac et une de ses dépendances, situés en zone naturelle N, dont les destinations
autorisées sont « hôtels », « restauration » et « activités de services où s’effectue l’accueil  d’une
clientèle »l :

• sept  granges  situées  en  zone  naturelle  et  trois  granges  situées  en  zone  agricole,  dont  les
destinations autorisées sont « logement » et « autres hébergements touristiques » ;

Considérant les informations fournies par la collectivité ;

rend un avis conforme

sur  l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet  de  modification
simplifiée n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Limoges (87). 

Conformément à l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme,  la communauté urbaine Limoges Métropole
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Fait à Bordeaux, le 30 juillet 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Didier Bureau

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2018_7250_plu_limoges_collegiale_def_signe.pdf  
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